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« N’hésitez pas à revoir régulièrement les dispositions 
de votre règlement intérieur et les clauses contrac-
tuelles relatives à l’utilisation des véhicules de fonction 
et de service afin d’y intégrer de nouvelles interdictions 
formelles. »

Le recours aux services 
rémunérés de co-voiturage 
séduisant de plus en plus de 
conducteurs, y compris de 
véhicules de fonction ou de 
service, il est important de 
préciser dans le règlement 
intérieur de l’entreprise les 
dispositions relatives à l’uti-
lisation des véhicules de 
fonction.

Le conseil Axio Avocat

Pour un conseil ou une in-
formation personnalisée, 
contacter le cabinet par télé-
phone ou par Email.

Véhicule de fonction et co-voiturage

Par Olivier baglio

Le lien juridique

Afin d’éviter toute procédure  
judiciaire, il sera judicieux 
de préciser dans les clauses 
contractuelles de mise à 
disposition d’un véhicule de 
fonction l’interdiction for-
melle faite au salarié d’uti-
liser le dit véhicule à des 
fins lucratives ou dans des 
conditions contraires au 
contrat d’assurance.
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Un responsable d’agence, bénéficiant d’un 
véhicule de fonction pour assumer ses dépla-
cements réguliers entre l’agence dont il avait 
la responsabilité et le siège de la société, eût 
l’idée de déposer sur le site BLABLACAR des 
offres de co-voiturage de Nantes à Bordeaux.

En moins de 4 ans, prés de 112 annonces 
seront ainsi diffusées sur le site en question, 
le covoiturage proposé mentionnant à chaque 
fois une disponibilité de 3 places à 20 €.

Alerté par une âme charitable, l’employeur de-
vait immédiatement convoquer le salarié à un 
entretien préalable avant de le licencier pour 
faute.

Considérant être victime d’une injustice 
criante, le salarié devait saisir le Conseil de 
Prud’hommes en soulevant à titre principal 
qu’il reversait le produit de ses gains à des as-
sociations caritatives et que le règlement inté-
rieur n’interdisait pas expressément une telle 
pratique, s’agissant qui plus est d’un véhicule 
de fonction et non de service.

Ainsi expliqué, le co-voiturage n’était destiné 
qu’à lui permettre de voyager en compagnie 
agréable.

Le Conseil de Prud’hommes de Nantes devait 
faire droit à cette argumentation et condamner 
l’employeur à des dommages et intérêts pour 
licenciement abusif (Conseil de Prud’hommes 
Nantes 4 Juillet 2016 n°15/00408).

Fort contrariée, la société devait interjeter 
appel de ce jugement rappelant qu’au-delà du 

simple bon sens, une telle pratique ne pouvait 
être autorisée puisque non couverte par le 
contrat d’assurance souscrit en cas d’accident.

Par un arrêt prononcé le 31 Août 2018, La 
Cour d’Appel de Rennes va réformer le juge-
ment rendu par le Conseil de Prud’hommes de 
Nantes aux triples motifs que :

• Le contrat d’assurance du véhicule de fonc-
tion ne couvrait pas les transports à titre oné-
reux, même occasionnels,
• L’affectation des produits de ces prestations à 
des associations caritatives était plus que rela-
tive puisque représentant seulement 10% des 
gains réalisés par le salarié,
• Le silence du règlement intérieur sur ce 
sujet nécessitait une autorisation expresse de 
l’employeur s’agissant d’une pratique déroga-
toire à l’usage habituel d’un bien appartenant 
à l’entreprise.

(Cour d’Appel de Rennes 31 Août 2018 
n°16/05660).

On ne pourra que se féliciter d’une telle solu-
tion visant à sanctionner à la fois l’inconsé-
quence et la cupidité d’un salarié.

Pour autant, il demeure judicieux d’insérer 
dans le règlement intérieur et dans les clauses 
contractuelles de mise à disposition d’un véhi-
cule de fonction l’interdiction formelle d’utiliser 
celui-ci à des fins lucratives ou dans des condi-
tions contraires au contrat d’assurance.

L’interdire clairement évitera une procédure 
judiciaire longue et aléatoire.
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VENDREDI 23 NOVEMBRE 2018

UN RENDEZ-VOUS AXIO AVOCAT FORMATION

UNE JOURNÉE DE FORMATION POUR ACQUÉRIR TOUS LES FONDAMENTAUX  
INDISPENSABLES À LA MAÎTRISE DE LA GESTION D’UN DOSSIER D’INAPTITUDE PHYSIQUE

LES ATELIERS DU DROIT

GRAND HÔTEL HENRI
ISLE SUR LA SORGUE

Informations - Réservations : 
Email : axio@axio-avocat.fr - Tél. 04 90 14 23 23

Cabinet référencé DATADOCK. 
Formation éligible au budget formation. 
Module limité à 20 participants. 
Réservations soumises à disponibilité. 

8H30-12H30 / 14H00-17H00

‘‘L’INAPTITUDE PHYSIQUE DU SALARIÉ :
APPROCHE JURIDIQUE ET MÉDICALE ’’

•  Maîtriser la gestion d’un dossier d’inaptitude physique 

d’origine professionnelle ou non

• Acquérir les réflexes de base

•  Mise en place en interne de procédures sécurisées

OBJECTIFS  :

MÉTHODOLOGIE :

• Suivre de « A à Z » un dossier d’inaptitude

• Formation interactive avec mise en situation et cas pratiques

• Questions / réponses immédiatement opérationnelles

• Délivrance d’un support écrit

• La détermination de l’inaptitude
• La contestation de l’avis d’inaptitude
• Les conséquences de l’avis d’inaptitude sur le contrat de travail
• Le régime indemnitaire de la rupture du contrat de travail
   pour inaptitude physique

CONTENUS :

• Olivier Baglio, Avocat - Cabinet Axio Avocat
• Denis Alliaume, Avocat - Cabinet Axio Avocat
• Docteur Cornut, Médecin du Travail AIST 84

INTERVENANTS :

 PRIX :

• 650, 00 € H.T  
   Incluant pauses et déjeuner  au restaurant « Le Petit Henri »

****

En présence du Docteur 
Pierre CORNUT,

médecin du Travail AIST 84


